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NŒUN!1TIONS AUX SIEGES DEVENUS V_'\.CANTS DMTS LES ORGANES SUBSTDIAinES 

Note du Président de l'Assemblée n;énorale 

1. Par sa résolution 31/192 du 22 decembre 1976? l'Assemblée générale a apnrouvé 
le statut du Corps commun d'ins~ection. Les dispositions ~ertinentes du statut 
concernant la comnosition du Corps commun et la nomination de ses membres sont les 
suivantes : 

11 _Article 2 

1. Le Corps commun se compose de 11 inspecteurs au maximum, choisis 
parmi les membres des corps de contrôle ou d'inspection nationaux, ou parrnl 
des personnes ayant des attributions semblables, en raison de leur expérience 
particulière des questions administratives et financières d l'echelon national 
ou international, y compris des questions de 8estion. Les ins~ecteurs 
exercent leurs fonctions } titre personnel. 

2. Les inspecteurs sont tous de nationalité differente. 

Article 3 

1. A partir de la trente-deuxième session de l'Assemblee ~enGrale, 
en 1977, le President de l 1 Assemblee 1\ênérale consulte les Etats "lembres en 
vue d'etablir, compte dûment tenu du nrincipe d'une répartition r_;eographique 
équitable et d'un roulement raisonnable, une liste de l_)ays qui seront priés 
de nrêsenter des candidats ré~ondant aux conditions indiquées au parac;ra~he 1 
de l'article 2 ci-dessus. 

2, Le Président de 1 'Assern_blee P;én2rale, en :')rocedant aux consultations 
appropriGes, y compris des consultations avec le Président du Conseil économique 
et social et avec le Président du Comité administratif de coordination, examine 
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les ouo.lifications des CEmdidats Dronosês. Après de nouvelles consultations, 
sv il y a lieu, avec les Etats intéressés, lp Pr::;sident de 1 vAssemlü;;e 
::;;énérale f)rRsente la liste des candidats o. l' f,ssembl'e aux fins de nomination. 

3. 

_1\rticle 4 

1. Les inspecteurs sont nommés pour cin~ ans et leur mandat peut être 
renouvele pour une autre !Jériode de cinq ans. Jl.fin d v assurer 18. continuité 
dans la campo si tian du Corps cowmun, six des inspecteurs nomr11~s 2\ compter 
du 1er janvier 1978 rempliront leur mandat jusqu'au bout, le mandat des autres 
expirant ~ la fin de la troisième ann~e. 

2. Actuellement, le Corps cowmun dvinspection se compose des membres suivants 

X7t 
~ L ~Iark Allen (:r1oyaurüe-Uni de Grande-Bretar:;ne et d 1 Irlande du JITord) 

_ L Isaac Hevton Kofi Atiase (Ghana):;;:: 

lL : 1aurice Bertrand (:D'rance ):4 

J'· Alexander Se:r_~eevicll Bryntsev (Union des Rê:;;mbliQues socialistes 
soviêtie1ues (.x 

l î. _1\lfred J'Jathaniel ::'or de (Bar~)ade );: 

'T Streten Ilic (Yoursoshwie)x 

.!. Sharif Padmadisastra (Indonésie)~ 

.1. Julio C. Rodri'\uez .'\rias (!'crr:entine )x:;.;: 

· I. Joseph Adolph SaT·re (:t;2publique-TJnie de Tanzanie)~ 

';. Zalmria Sibahi (TI6publicrue arabe syrienne )xx 

'1. Earl D. Sohm (Etats-Unis dvJ\ml:riQ_ue):t 

x T'landat expirant le 31 decembre 1980. 

;:;: ·, Iandat exr>irant le 31 d(·cembre 1982. 
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3. 1' Assemblée ":én~·rale sera donc a:r::p;elêe ~~ nommer cinq_ membres du Corps cam un 
d 1 inspection pour 3=Jourvoir les siè,..,es q_ui deviendront vacants 2\ 1 1 expiration du 
mandat de ii. Atiase, !To Bertrand, ~~. Farde, :L Ilié et :r. Sobnl.. En outre, elle 
devra nommer un memlJre du Corps commun :9our la n~riode restant il courir du mandat 
de 1 L Padmadisastra, qui a c1Gmissionn(. 

4 o !c la sui te de consul ta tians et cornnte tenu des candicle.tures reçues des r:;roupes 
..-. ( . 1 T'') ". ' "" ..-..- " · rcn;lonaux volr es annexes _ a l , le Presü1ent de 1 Assemblee f"':enr:;rale a etabll, 

conformément au parar;ra}"lhe l de l'article 3 du statut, la liste des Etats ' 1embres 
qui ont été priés de nr0senter des candinats r6nondant aux conditions indi0_u~es 
au ;;arar;ra!cJb.e 1 de 1 'article 2o Cette liste se compose des Etats '1emlJres suivants 

a) Pour un mandat commençant le ler j.'1nvier 191\l et se terminant le 
31 d6cembre 1985 : 

Barbade, 
Etats-Unis d'Amérique, 
France, 
Mauritanie; 
Yougoslavie. 

b) Pour un mandat expirant le 31 déce:t".bre 1922 

Indonésie. 

5. .A 1 1 issue des consultations visées au :9eragrP.1Jhe 2 de l 1 article 3 du statut, 
y com!)ris les consultations avec le Président du Conseil économioue et soci"l et 
avec le Secrétaire 3enéral en sa ~ualit6 de Président du Comité ~dministratif de 
coordination, le Président de l'Assemblée ~énêrale présentera la liste des 
candiél.ats ~~ 1 1AssemblC:e aux fins de nomination. 
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Lettre datée du 30 septembre 1979" émanant du représentant permanent 
de la Belgique auprès de l'Organisation des Nations Unies 

LÜriginal françaiË_/ 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Groupe des Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats a approuvé la désignation des Etats-Unis d'Amérique 
et de la France comme pays auxquels il pourrait être demandé de proposer des 
candidats pour les deux places qui deviendront vacantes pour ce Groupe. 

L'Ambassadeur, 

~résident du Groune des Etats 
d'Europe occidentale et 
autres Etats 

(Signe) André ERNEMANN 

1 ... 
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Note verbale datée du 16 octobre 1979, émanant de la Mission 
permanente de la République socialiste soviétique d'ill~raine 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 

{original anglai.ê_7 

La I~ission permanente de la République socialiste soviétique d'Ukraine auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, qui préside le Groupe des Etats d'Europe 
orientale au cours du mois d'oct0bre, présente ses compliments au .t'résident de 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session et a l'honneur de lui faire 
connaître que le Groupe des Etats d'Europe orientale a confirmé la candidature 
de la Yougoslavie au Corps commun d'inspection, pour nominR.tion à la présente 
session de l'Assemblée générale. 
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Lettre datée du 23 octobre 1979, émanant du représentant nermanent 
du .t>araguay auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Loriginal espagnoJ:} 

En tant que .t>rêsident du Groupe latina-américain pour le mois d'octobre, 
j'ai l'honneur de vous faire connaître que, conformément à la résolution 31/192 
de l 1 Assemblée générale, le Groupe latina-américain a approuvé la candidature 
de la Barbade au Corps commun d'inspection. 

L 1 Ambassadeur , 

Représentant nermanent, 

.t>résident du Groune latina-
améric ain,, 

( Si17n~_) Luis GONZALES ARIAS 
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Lettre datée du 27 novembre 1979. émanant du représentant ~ermanent 
de la J·amahiriya arabe libyenne auprès de 1 'Organisation des 

Nations Unies 

LOripiwü ·~'1"'1<>1<::/ .,..~_..... C--..:.::... 

En ma qualité de ~résident du Groupe africain pour le mois de novembre, j'ai 
l'honneur de vous faire connaître que le Groupe africain a décidé de soutenir la 
candidature présentée par la Mauritanie en vue de pourvoir le siège africain au 
Corps commun d'inspection pour la région africaine qui deviendra vacant pour 
la période commençant en 1981. 

Le représentant permanent de 1ft Jamahiriya 
arabe libyenne auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, 

.t'résident du Groupe africain, 

( Signé) Mansur R. KIKHIA 

1 ... 
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Lettre datée du 12 novembre 1979, émanant du représentant permanent 
de la .t'apouasie-Nouvelle-Guinêe auprès de l'Organisation des 

Nations Unies 

Loriginal ane:laiE._/ 

Je me réfère à la lettre du 21 septembre 1979 que j'ai adressée au 
Secrétaire g~néral de 1 1 Organisation des Nations Unies en ma qualité de .t'résident 
du Groupe asiatique pour le mois de septembre 1979. par laquelle je l'informais 
des decisions du Groupe asiatique quant à la question des élections devant avoir 
lieu au cours de la trente-quatrième session de l'Assemblée générale pour pourvoir 
les sièges devenus vacants dans divers organes de l'Organisation des ~ations Unies. 

En ce qui concerne le poste d 1 I:~sncct~ur au Corps commun d'inspection, qui 
est devenu vacant par suite du mauvais ~tat de santé de ~1. Sharif .t'admadisastra, 
j'ai l'honneur de vous faire savoir qu'à la séance qu'il a tenue le 
l': s~ptembre 1979 o le ':"rouee 9.siatique a a:9prouv:. la candidetture de 1 'Indonésie. 

1 'Ambassadeur, 

Reprfsentant permanent, 

(Signé) .t'aulias Nguna MATANE 




